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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE

Entre :

- La Caisse des Allocations familiales de Haute-Corse, représentée par son Directeur, Monsieur
Dominique MARINETTI, dûment autorisé à signer la présente convention ;

Ci-après dénommée « la Caf » ;

et

- La Communauté de communes deMarana-Golo, représentée par son Président, Monsieur Jean
DOMINICI, dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil
communautaire ;

- La Commune de Bigorno, représentée par son maire, Monsieur Christophe GRAZIANI, dûment
autorisé à signer la présente convention ;

- La Commune de Biguglia, représentée par son maire, Monsieur Jean-Charles GIABICONI,
dûment autorisé à signer la présente convention ;

- La Commune de Borgo, représentée par son maire, Madame Anne-Marie NATALI, dûment
autorisée à signer la présente convention ;

- La Commune de Campitello, représentée par son maire, Monsieur Bernard GRAZIANI, dûment
autorisé à signer la présente convention ;

- La Commune de Lento, représentée par son maire, Monsieur Alain MAZZONI, dûment autorisé
à signer la présente convention ;

- La Commune de Lucciana, représentée par son maire, Monsieur Joesph GALLETTI, dûment
autorisé à signer la présente convention ;

- La Commune de Monte, représentée par son maire, Monsieur Jean-François MATTEI, dûment
autorisé à signer la présente convention ;

- La Commune de Olmo, représentée par son maire, Monsieur Fortuné FELICELLI, dûment
autorisé à signer la présente convention ;

- La Commune de Scolca, représentée par son maire, Monsieur Jean-Marc MATTEI, dûment
autorisé à signer la présente convention ;

- La Commune de Vignale, représentée par son maire, Madame Charlotte TERRIGHI, dûment
autorisée à signer la présente convention ;

Ci-après dénommées « les collectivités » ;
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Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ;

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des
allocations familiales (Cnaf) ;

Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf de la Haute-Corse en date du 21 avril 2022
concernant la stratégie de déploiement des Ctg ;

PREAMBULE

Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il
prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services,
l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, pour
accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien
dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans la difficulté.

La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque parent,
femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie professionnelle,
accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines prioritaires de
l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.

Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions pour le
compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité.

Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier:

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ;

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ;

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ;

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement.

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs
partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur
regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et
sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de répondre aux besoins du
quotidien des citoyens.

Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de nombreuses
évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et la réponse à
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celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux
collectivités locales qui s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné.

Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale qui a
pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services aux
familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie
sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans
le cadre d’un plan d’actions adapté.

Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le développement et
l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des
interventions des différents acteurs.

La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants :
petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion numérique,
animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social.

Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents
schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, schéma départemental
de l’animation de la vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté…

Dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales déclinées dans le présent
préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf de la Haute-Corse et les collectivités du
territoire Marana Golo souhaitent conclure une Convention territoriale globale (Ctg) pour renforcer
leurs actions sur les champs d’intervention partagés.



4 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles
ainsi que ses modalités de mise en œuvre.

Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des problématiques
du territoire.

Elle a pour objet :

- D’identifier les besoins prioritaires sur les collectivités du territoire (figurant en Annexe 1) ;

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ;

- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des
cofinancements (Annexe 2) ;

- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par les
services existants (Annexe 3).

ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF

Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement d'offres
nouvelles, sur le territoire Marana Golo concernent :

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ;

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ;

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ;

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement.

ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNESMARANAGOLO

Les champs d’intervention des collectivités seront définis à l’issue de la démarche engagée de co-
construction d’un projet de territoire.

ARTICLE 4 - LES OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS

Les champs d’intervention conjoints sont :

- Axe 1 : Petite enfance
- Axe 2 : Parentalité
- Axe 3 : Jeunesse
- Axe 4 : Animation de la vie sociale
- Axe 5 : structurer une démarche globale d’accès aux droits.
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ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES

La Caf de la Haute-Corse et les collectivités s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour
atteindre les objectifs qui sont arrêtés dans le plan d’actions de la présente convention.

La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’objectifs et de
gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et des outils
de chacune des parties, lesquelles restent libres de s’engager avec leurs partenaires habituels ou
d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront nécessaire et utile.

La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et des collectivités à poursuivre leur
appui financier aux services aux familles du territoire.

A l’issue des Contrats enfance et jeunesse passés avec les communes de la Communauté de communes
Marana Golo, la Caf s’engage à verser le montant des financements bonifiés.

ARTICLE 6 -MODALITES DE COLLABORATION

Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et
matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la
présente convention.

Pour mener à bien les objectifs qui seront précisés dans la présente convention, les parties décident
de mettre en place un comité de pilotage.

Ce comité est composé, de représentants de la Caf de la Haute-Corse et des collectivités. Celui-ci se
réunira avant le 31/12/2022 pour la signature de la Convention et avant le 30/06/2023 pour validation
du projet social de territoire.

Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des
thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif.

Cette instance :

- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ;

- Contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs interventions
respectives et au sein des différents comités de pilotage thématiques existants ;

- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le
territoire concerné ;

- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire.

- Le comité de pilotage sera copiloté par la Caf et la Communauté de communes Marana Golo.

Le secrétariat permanent est assuré par la Caf de la Haute-Corse.


